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SOMMAIRE EXÉCUTIF

La situation des arts du cirque est fortement hétérogène au Canada. Bien évidemment, le 
Québec se démarque des autres provinces en raison du succès de plusieurs de ses compagnies 
à l’international et de la présence d’une filière de formation. À certains égards, le Québec est le 
tremplin du secteur du cirque au Canada et il figure parmi les leaders mondiaux dans ce secteur. 
Développer de nouveaux leviers pour le secteur du cirque canadien passe inévitablement par la 
mise en œuvre d’une stratégie adaptée au Québec, mais également par des mesures ciblées et 
uniques pour l’ensemble des provinces canadiennes. La nécessaire diffusion des arts du cirque 
sur l’ensemble du territoire canadien est un élément incontournable pour développer de façon 
optimale l’ensemble du secteur.

Depuis son incorporation en 1997, En Piste demeure l’unique regroupement des arts du cirque au 
Canada, rassemblant près de 400 professionnels et organismes du secteur. Il travaille à mettre en 
œuvre les conditions favorables au développement des arts du cirque en offrant divers services 
(activités de formation continue et de réseautage, soutien à la création d’entreprises, programme 
d’assurances collectives, etc.) ainsi qu’en multipliant les activités de représentation et de promotion 
sur les scènes nationale et internationale. 

En 2007, En Piste rendait public un état des lieux1 qui démontrait la croissance2 du secteur et 
réclamait, auprès des gouvernements, des leviers de consolidation permettant de donner un nouvel 
élan et d’assurer à la fois sa diversité et sa pérennité. En plus d’établir l’état de situation des arts 
du cirque et de tracer les perspectives d’avenir du secteur, ces états généraux ont constitué une 
occasion privilégiée pour le milieu d’échanger, de se rallier et de faire émerger une voix commune 
sur les grands enjeux de développement, de création, de production et de diffusion.

Dix ans plus tard, force est d’admettre que bien peu a été fait par les décideurs publics depuis 
cette réflexion collective importante émanant du secteur circassien canadien. Bien que le secteur 
ait poursuivi sa croissance et obtenu une reconnaissance du Conseil des arts et des lettres du 
Québec (2001), du Conseil des arts de Montréal (2008) et du Conseil des arts du Canada (2009), la 
majorité des provinces  ne reconnaît toujours pas les arts du cirque. Aujourd’hui, le cirque demeure 
la discipline la moins soutenue des arts de la scène par les instances publiques et parapubliques 
au Québec et au Canada.

Quelles conclusions tirer du peu d’avancées en matière de soutien gouvernemental de cette 
dernière décennie ?

Aujourd’hui encore, plus de 90 % des revenus de la majorité des compagnies circassiennes 
proviennent de l’étranger et de la vente de spectacles ou de numéros dans des événements 
spéciaux et dans le milieu3 corporatif. Soyons clairs, sans le déploiement à l’international et les 
revenus qui y sont rattachés, le secteur des arts du cirque ne pourrait exister au Canada.

Le manque criant de moyens met à risque la capacité du secteur à maintenir ses avancées 
stratégiques, à se renouveler, à assurer sa pérennité et à maintenir à long terme son rôle de chef 
de file des arts de la scène sur le plan international. Sans un soutien accru de l’État, le déploiement 
1État des lieux – Les arts du cirque au Québec et au Canada – « Éclairage sur un paradoxe » — disponible en ligne au http://enpiste.qc.ca/files/publications/etat_des_lieux_
eclairage_sur_un_paradoxe.pdf.
2Quelques exemples de croissance : augmentation du nombre de compagnies, création de la Cité des arts du cirque, mise sur pied de la chaire de recherche de l’École nationale du 
cirque, création d’un diplôme d’études collégiales en cirque par le Cégep Limoilou.
3 Cette information a été communiquée par les membres d’En Piste.
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4 Les données présentées dans son document proviennent du mémoire réalisé par En Piste lors des travaux entourant la refonte de la politique culturelle. 
Ce mémoire intitulé« Le cirque en action vers l’avenir partout au Québec » est disponible en ligne à l’adresse suivante : 
https://www.mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Politique-culturelle/Memoires_Metadonnees/En_Piste_Regroupement_national_des_arts_du_cirque.pdf.

LE CIRQUE DEMEURE LA DISCIPLINE 

LA MOINS SOUTENUE DES ARTS DE LA 

SCÈNE PAR LES INSTANCES PUBLIQUES 

ET PARAPUBLIQUES AU QUÉBEC ET AU 

CANADA.

national des arts du cirque au Canada ne pourra pleinement se concrétiser, comme en témoigne la 
lente progression sur notre territoire depuis la réalisation de l’état des lieux de 2007.

Aujourd’hui, le Québec et le Canada regorgent d’artistes, de collectifs, de petites ou de grandes 
compagnies de cirque dynamiques, notamment grâce à la production d’événements spéciaux 
et corporatifs ainsi qu’à la tournée internationale. Toutefois, la création circassienne pâtit de son 
apparente « bonne santé ».

En arts du cirque, les mécanismes de création et de production sont coûteux et la recherche et le 
développement de nouveaux équipements coûtent également très cher, sans oublier la constante 
gestion du risque. Le manque de mesures soutenant la recherche et le développement rend 
difficile, entre autres, le renouvellement sur les plans esthétique, créatif et technique. Le manque 
d’infrastructures pour la création et la production d’œuvres circassiennes se fait sentir autant dans 
les grands centres urbains qu’en région. L’étape de la production entraîne des coûts élevés qui sont 
difficilement absorbés, particulièrement en raison de la difficulté à s’associer à des partenaires ou à 
réaliser des coproductions (État, commanditaires, diffuseurs, etc.). Un véritable réseau de diffusion 

ne s’est pas encore concrétisé sur les plans 
local et national, freinant la capacité des 
arts du cirque de développer la participation 
citoyenne. Par ailleurs, les coûts élevés 
pour l’achat d’un spectacle et la réalisation 
d’une tournée, le temps de montage et les 
limitations des infrastructures sont autant 
d’éléments qui ont une incidence sur la 
diffusion et l’accès des citoyens aux arts 
du cirque. Notons que les conditions de 
précarité de la pratique professionnelle 
des arts du cirque sont également reliées 

à la transition de carrière (courte durée de carrière) ainsi qu’à l’intégrité physique (convalescence, 
maternité, etc.) des artistes. Quant aux producteurs, ils sont en constante situation de précarité, 
n’ayant que très peu de marge de manœuvre et étant largement dépendants des revenus de 
diffusion à l’étranger ou provenant du milieu corporatif. 

Par ailleurs, la réussite phénoménale du Cirque du Soleil crée toujours, malgré elle, une distorsion 
de la réalité du milieu, particulièrement sur le plan financier et en ce qui concerne la circulation 
des œuvres. De facto, la communauté circassienne est contrainte à disperser ses énergies et 
ses effectifs aux quatre vents et à compter sur l’autoproduction et la réalisation de production 
d’événements corporatifs pour survivre. De plus, la perception de richesse associée aux arts du 
cirque crée également des difficultés de développement en matière de financement privé et de 
recherche de commanditaires pour les compagnies. En somme, les arts du cirque ne sont pas 
suffisamment reconnus comme un secteur stratégique et créatif pour le Québec et le Canada par 
la plupart des instances publiques et privées.

Afin de témoigner de la réalité des arts du cirque sur notre territoire, En Piste a réalisé une enquête 
nationale rejoignant plus de 500 participants au Canada ainsi qu’un mémoire dans le cadre de la 
refonte de la politique culturelle du gouvernement4 du Québec . Le fruit de cette réflexion s’est 
concrétisé dans le présent plan directeur pour 2017-2027 : Cap sur nos territoires — Pour le 
développement national des arts du cirque. Par cette démarche, En Piste entreprend la première 
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phase d’une stratégie macrosectorielle pour réaliser le déploiement national des arts du cirque. Au 
cours de la prochaine décennie, à titre d’unique regroupement au Canada, En Piste souhaite établir 
un plan directeur pour chaque province, en collaboration avec les communautés circassiennes 
présentes sur leur territoire. Avec le plan directeur 2017-2027, En Piste fait un premier pas dans 
cette direction pour le Québec, dans le cadre d’une stratégie nationale.

Le plan directeur 2017-2027 reflète les besoins de la communauté circassienne afin d’assurer son 
plein déploiement national. Il est essentiel que le secteur des arts du cirque soit mieux outillé 
pour poursuivre sa croissance régionale, nationale et internationale. En résumé, les demandes du 
secteur des arts du cirque sont les suivantes :

  Développer le réseau de l’enseignement en arts du cirque. Du loisir à la formation 
 préparatoire jusqu’à l’enseignement supérieur, c’est l’ensemble de la filière formation 
 qui doit devenir une source d’inspiration pour les arts du cirque et le public

  Mieux appuyer les démarches de création et l’audace des artistes. À cet égard, il 
 faut déployer d’importants efforts pour soutenir l’émergence de lieux de création 
 adéquats et l’accroissement du soutien financier en création, en production et  
 en recherche, adapté à la réalité des arts du cirque, et cela partout au Canada
   Mettre la rencontre des publics canadiens au cœur du prochain élan de développement 
 des arts du cirque. Ce nouveau déploiement territorial doit viser tous les publics et 
 toutes les régions par la mise en place d’un véritable réseau de diffusion en salle, sous 
 chapiteau et dans l’espace public ainsi que par des approches de médiation culturelle 
 et des interventions en cirque social. Les succès internationaux doivent aussi se 
 conjuguer localement

   Structurer le secteur des arts du cirque en favorisant la mutualisation et la mise en 
collaboration de projets. Les échanges et la priorisation des initiatives collectives doivent 
être mieux soutenus afin de faire émerger des collectifs, des infrastructures collectives, 
des pôles cirque, des réseaux, de nouvelles formes de collaboration, des créations et des 
idées novatrices

  Encourager la philanthropie dans le secteur des arts du cirque car elle constitue un enjeu 
 d’importance. Il faudra inciter les entreprises et les mécènes à prendre part à la 
 réalisation de projets porteurs et fédérateurs pour la communauté circassienne et la 
 population

Le rôle d’En Piste est donc fondamental et crucial pour le développement et la mise en place 
de projets fédérateurs pour le secteur des arts du cirque. Le regroupement doit donc pouvoir 
bénéficier d’un financement accru afin de mieux soutenir la communauté circassienne et de 
favoriser le déploiement national des arts du cirque.

À l’heure où les instances gouvernementales 
et les conseils des arts souhaitent atténuer les 
frontières entres les disciplines artistiques, 
revoir les modèles de gouvernance, briser 
les vases clos, favoriser la participation 
citoyenne et le numérique, ces priorités 
constituent des défis supplémentaires pour 
assurer le déploiement des arts du cirque. Il 
est clair que sans l’octroi de nouveaux fonds 

LE PLAN DIRECTEUR 2017-2027 REFLÈTE 

LES BESOINS DE LA COMMUNAUTÉ 

CIRCASSIENNE AFIN D’ASSURER SON PLEIN 

DÉPLOIEMENT NATIONAL.



6

destinés aux arts du cirque par les instances publiques, la formation, la création, la production, la 
diffusion, la médiation et le cirque social ne pourront atteindre les objectifs de croissance visés. 

En raison de la croissance, du dynamisme et du rattrapage financier nécessaire dans le secteur 
des arts du cirque, En Piste interpelle les gouvernements, les municipalités ainsi que le milieu des 
affaires pour la mise en place d’une politique nationale des arts du cirque afin de poursuivre son 
développement national, de maintenir son statut de chef de file au niveau international et d’assurer 
l’accès des arts du cirque à la population de partout au pays.

PLAN DIRECTEUR 2017-2027: 
CINQ GRANDES ORIENTATIONS ET DIX-SEPT STRATÉGIES

Le secteur des arts du cirque est complexe et atypique. Pour favoriser son déploiement national, le 
plan directeur 2017-2027 s’articule autour de 5 grandes orientations et de 17 stratégies interreliées 
qui reflètent l’ensemble des enjeux des maillons de la chaîne. Les sections suivantes du document 
présentent un état de la situation et des besoins et définissent les orientations. Pour chacune 
d’entre elles, des stratégies et des pistes d’intervention ont été identifiées.
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INTRODUCTION 

La situation des arts du cirque est fortement hétérogène au Canada. Bien évidemment, le Québec 
se démarque des autres provinces en raison du succès de plusieurs compagnies à l’international et 
de la présence d’une filière de formation. À certains égards, le Québec est le tremplin du secteur du 
cirque au Canada et il figure parmi les leaders mondiaux dans ce secteur. Développer de nouveaux 
leviers pour le secteur du cirque canadien passe inévitablement par la mise en œuvre d’une 
stratégie adaptée au Québec, mais également par des mesures ciblées et uniques pour l’ensemble 
des provinces canadiennes. La nécessaire diffusion des arts du cirque sur l’ensemble du territoire 
canadien est un élément incontournable pour développer de façon optimale l’ensemble du secteur.

Depuis son incorporation en 1997, En Piste 
demeure l’unique regroupement des arts du 
cirque au Canada, rassemblant près de 400 
professionnels et organismes du secteur. 
Il travaille à mettre en œuvre les conditions 
favorables au développement des arts du 
cirque en offrant divers services (activités de 
formation continue et de réseautage, soutien 
à la création d’entreprises, programme 
d’assurances collectives, etc.) ainsi qu’en 
multipliant les activités de représentation 
et de promotion sur les scènes nationale 

et internationale. En 2007, En Piste rendait public un état des lieux5 démontrant la croissance6  

du secteur et réclamait, auprès des gouvernements, des leviers de consolidation permettant de 
donner un nouvel élan et d’assurer à la fois sa diversité et sa pérennité. En plus d’établir l’état de 
situation des arts du cirque et de tracer les perspectives d’avenir du secteur, ces états généraux ont 
constitué une occasion privilégiée pour le milieu d’échanger, de se rallier et de faire émerger une 
voix commune sur les grands enjeux de développement touchant tous les maillons de la chaîne  : 
formation, création, production, diffusion, médiation et en cirque social.

Voici un rappel des principales recommandations faites en 2007 :

 Recevoir une part juste et équitable de l’ensemble de ses retombées dans la société 
  Continuer à se renouveler, à innover et à s’ouvrir aux influences extérieures afin de 

 favoriser l’émergence d’écritures circassiennes plurielles
  Profiter d’un soutien adéquatement arrimé aux spécificités de la pratique du cirque 

 permettant la création d’œuvres originales et variées par de petites ou de grandes 
 compagnies, des collectifs, des artistes autonomes, etc.

  Disposer d’outils adéquats pour soutenir le démarrage d’entreprises et de projets, 
 le développement de marchés, la recherche et la sollicitation de financement 
 (subventions, commandites, bourses, etc.)

  Instaurer une tradition de philanthropie dans son secteur
  Être fidèle à ses origines populaires et continuer de s’adresser à un public large et 

 diversifié qui aura été sensibilisé aux arts du cirque

EN PISTE EST L’UNIQUE REGROUPEMENT 

DES ARTS DU CIRQUE AU CANADA, 

RASSEMBLANT PRÈS DE 400 

PROFESSIONNELS ET ORGANISMES DU 

SECTEUR.

5 État des lieux – Les arts du cirque au Québec et au Canada – « Éclairage sur un paradoxe » — disponible en ligne au http://enpiste.qc.ca/files/publications/etat_des_lieux_
eclairage_sur_un_paradoxe.pdf.
6Quelques exemples de croissance : augmentation du nombre de compagnies, création de la Cité des arts du cirque, mise sur pied de la chaire de développement de l’École 
nationale du cirque, développement d’un diplôme d’études collégiales en cirque par le Cégep Limoilou.
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  Bénéficier d’une grande visibilité et d’un rayonnement accru en profitant d’une large 
 diffusion sur l’ensemble du territoire québécois et canadien par l’entremise de pôles 
 cirque où se concentrera l’activité

 Renforcer le statut de Montréal comme milieu incontournable et ville de référence 
 dans le secteur des arts du cirque, devenant par le fait même le tremplin pour les 
 artistes et compagnies de cirque étrangers sur le continent

  Assurer le perfectionnement de ses artisans et le développement de la relève grâce à 
 la création d’un réseau d’écoles qui offrent des approches pédagogiques novatrices et 
 favorisent le renouvellement et la diversité des propositions artistiques, ainsi que 
 d’un réseau de lieux de création, de production et de diffusion qui accueillent la relève et 
 les compagnies émergentes

  Développer un réseau de ressources engagées dans des activités de mentorat
  Servir d’outil de développement personnel et social en faisant partie de l’offre de loisirs 

 de proximité et en étant mis au service de clientèles spécifiques
  Consolider le regroupement et le réseautage de ses forces vives en partageant et en 

 véhiculant des valeurs et une vision communes, notamment autour d’En Piste
  Continuer d’être un grand ambassadeur de la culture québécoise et canadienne et faire 

 en sorte que les gens d’ici en soient fiers

Aujourd’hui, 10 ans plus tard, malgré la reconnaissance des différents conseils des arts7, l’appel à 
un accroissement du financement public, les enjeux et les demandes qui figuraient à l’état des lieux 
rédigé en 2007 sont encore actuels et pertinents. Bien que le secteur ait poursuivi sa croissance 
et obtenu une reconnaissance, la majorité des provinces au Canada ne reconnaît toujours pas les 
arts du cirque et la discipline demeure la moins soutenue des arts de la scène par les instances 
publiques et parapubliques au Québec et au Canada. Quelles conclusions tirer du peu d’avancées 
en matière de soutien gouvernemental de cette dernière décennie ? Aujourd’hui encore, plus de 
90 % des revenus de certaines compagnies circassiennes proviennent de l’étranger et de la vente 
de spectacles ou de numéros dans des événements spéciaux et dans le milieu corporatif8.

Reconnu mondialement, le cirque connaît néanmoins de grandes transformations dans l’ensemble 
des composantes de la chaîne, la concurrence exerçant de nouvelles pressions et le numérique 
transformant les pratiques et les comportements des publics. Il est clair que le manque criant 
de moyens met à risque la capacité du secteur à maintenir ses avancées stratégiques, à se 
renouveler, à assurer sa pérennité et à maintenir à long terme son rôle de chef de file des arts 
de la scène sur le plan international. Sans un soutien accru de l’État, le déploiement national 
des arts du cirque au Canada ne pourra pleinement se concrétiser, comme en témoigne 
sa lente progression sur notre territoire depuis la réalisation de l’État des lieux de 2007.  

Dans une volonté de soutenir le déploiement national des arts du cirque, En Piste a réalisé une 
enquête nationale9 rejoignant plus de 500 participants au Canada ainsi qu’un mémoire10 dans 
le cadre de la refonte de la politique culturelle du gouvernement du Québec. Ces deux études 
témoignent de la multitude de défis auxquels le secteur des arts du cirque est toujours confronté. 
Par ailleurs, plus de 80 % des participants à l’enquête nationale ont estimé qu’En Piste devait 
élaborer un plan directeur des arts du cirque. 

Aujourd’hui, En Piste est fier de présenter Cap sur nos territoires. Le plan directeur 2017-2027 est 
l’aboutissement de plus de deux ans de travail et reflète les besoins de la communauté circassienne. 
Des rencontres consultatives réunissant près d’une centaine de personnes ont permis d’enrichir 

7 Le Conseil des arts et des lettres du Québec a reconnu le cirque comme étant un art majeur en 2001, suivi par le Conseil des arts de Montréal (2008) puis par le Conseil des arts 
du Canada (2009).
8 Cette information  été communiquée par les membres d’En Piste.
9 L’enquête nationale est disponible sur demande.
10 Le mémoire intitulé Le cirque en action vers l’avenir partout au Québec est disponible en ligne à l’adresse suivante : https://www.mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Politique-cul-
turelle/Memoires___Metadonnees/En_Piste__Regroupement_national_des_arts_du_cirque.pdf
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cette vision du développement des arts du cirque et de bonifier son contenu. Une présentation 
publique, à laquelle était convié l’ensemble des membres d’En Piste, a permis de mobiliser tout le 
milieu et d’obtenir l’adhésion et le consensus sur ce plan. Le Conseil d’administration, le personnel 
d’En Piste et un comité scientifique ont pris le relais afin de colliger, d’ordonner et d’organiser la 
multitude de possibilités tant actuelles que futures. Le plan directeur 2017-2027 s’inscrit également 
dans un contexte de refonte de la politique culturelle du Québec et de transformation des politiques 
des Conseils des arts qui, espérons-le, permettront d’entreprendre un rattrapage nécessaire en 
termes financiers.

Cap sur nos territoires est avant tout le reflet d’un ensemble d’orientations, de stratégies, 
d’objectifs et d’actions que la communauté circassienne a identifiés pour assurer le déploiement 
des arts du cirque au cours de la prochaine décennie. Cap sur nos territoires est également le fil 
conducteur qui relie de manière structurante et structurée toutes les actions entre elles. Par cette 
démarche, En Piste entreprend la première phase d’une stratégie macrosectorielle pour réaliser le 
plein développement des arts du cirque au Canada. Le regroupement se fait également un devoir 
d’œuvrer à l’amélioration des conditions de pratique du secteur des arts du cirque. Au cours de la 
prochaine décennie, à titre d’unique regroupement circassien au Canada, En Piste souhaite établir 
un plan directeur pour chaque province en collaboration avec les communautés circassiennes 
présentes sur leur territoire. Avec le plan directeur 2017-2027, En Piste fait un premier pas dans 
cette direction pour le Québec. Ce document contient également un ensemble d’actions afin que 
le cirque entre dans la vie des citoyens en leur démontrant sa richesse, sa diversité et la puissance 
de son imaginaire !

Enfin, après plusieurs décennies d’effervescence sur les scènes internationales, il importe 
que les arts du cirque prennent réellement le Cap sur nos territoires en étant présents partout 
pour tous les publics : à l’école, dans les municipalités, les arénas, sous chapiteau, dans 
les centres communautaires, la rue, les résidences de création, les maisons de la culture, les 
garderies, les salles de spectacles, les parcs et les lieux publics. Nous souhaitons que le plan 
directeur 2017-2027 convainque les gouvernements, les municipalités et les partenaires privés de 
mettre le Cap sur nos territoires avec nous par la mise en place de collaborations, d’échanges, 
d’investissements, de mesures et d’un soutien financier axée sur le déploiement des arts du cirque.  
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UNE ASCENSION INCOMPARABLE 
DANS LE MONDE

Au Québec, le cirque est un secteur florissant, combinant l’industrie culturelle et l’art du 
spectacle avec des retombées (culturelles, sociales et économiques) importantes. Les œuvres 
circassiennes sont universelles et facilement exportables, notamment en raison de l’absence 
de barrières linguistiques. Au fil des ans, le Québec a su se tailler une place unique et 
privilégiée sur la scène internationale. La communauté circassienne est parmi les plus mobiles  
au monde et est constamment invitée dans les festivals et les événements de prestige sur tous 
les continents, assurant la longévité des œuvres présentées dans ces réseaux internationaux 
de diffusion. Aux compagnies présentes sur les marchés étrangers s’ajoutent des artistes qui 
contribuent également au rayonnement du Québec.

Le succès international des artistes et 
des compagnies a débuté avec l’École 
nationale de cirque (ENC) qui, depuis 1981, 
s’est forgé une réputation d’excellence 
à l’échelle mondiale. De plus, la réussite 
exceptionnelle du Cirque du Soleil a 
des retombées sur le secteur culturel, 
l’économie et le rayonnement du Québec à 
l’étranger. Ce succès phénoménal constitue 
un exemple incomparable dans le secteur 
culturel. La multinationale, l’entreprise 
compte aujourd’hui près de 2 000 employés 

permanents et rejoint plus de 11 millions de spectateurs dans le monde annuellement. Comme 
le soulignait Le Devoir en 2014, « en prenant du galon sur la scène internationale, le Cirque du 
Soleil a changé la donne de l’écosystème culturel québécois, nourrissant d’autres secteurs de 
création, jetant des ponts entre le cirque et les mondes du théâtre, de la danse contemporaine, de 
la musique et de l’imagerie numérique11».

Depuis les années 1980, une véritable communauté circassienne, structurée et dynamique, 
contribue à l’essor des arts du cirque :

  Des centaines d’artistes autonomes sont invités à présenter leurs numéros (cabarets, 
 festivals, événements spéciaux, télévision, etc.) partout dans le monde

   Plusieurs compagnies font partie du paysage depuis quelques années : L’Aubergine, Les 
Productions Éclats de rire, Les Foutoukours et Cirque Fantastic Concept

   Plusieurs compagnies de cirque se démarquent par leur succès à l’international, outre le   
Cirque du Soleil, pensons à Cavalia, au Cirque Éloize, aux 7 doigts de la main, à Flip 
FabriQue, au Cirque Alfonse, à Machine de Cirque, etc.

    De nouvelles compagnies et collectifs ont vu le jour au cours de la dernière décennie : 
Nadère arts vivants, Throw2Catch, Les Parfaits Inconnus, le collectif Les Improbables, 
Fabrique Méta morphosis, Nord Nord Est, LaboKracBoom, Toxique Trottoir, Cirque Carpe 
Diem, Artcorps, Luna Caballera, La Centaurée et etc.

  Un diffuseur spécialisé, la TOHU

DEPUIS LES ANNÉES 1980, UNE 

VÉRITABLE COMMUNAUTÉ CIRCASSIENNE, 

STRUCTURÉE ET DYNAMIQUE, CONTRIBUE 

À L’ESSOR DES ARTS DU CIRQUE ET GÉNÈRE 

DES MILLIERS D’EMPLOIS.

11 Article d’Isabellle Paré, « Les retombées de la « comète » Cirque du Soleil. Le Cirque a permis à Montréal de se positionner comme métropole des arts vivants », 
paru le 18 janvier  2014. http://www.ledevoir.com/culture/cirque/397624/les-retombees-de-la-comete-cirque-du-soleil.



11

   Des festivals (Festival Montréal Complètement cirque, Festival international de 
cirque Vaudreuil-Dorion, Turbo Fest), des événements qui intègrent les arts du cirque 
(Productions Carmagnole et Les Sages Fous) et de nombreuses prestations dans 
l’espace public et lors de festivals de rue

  Les arts du cirque contribuent au développement touristique. À titre d’exemple, la Ville 
de Québec a présenté un spectacle de cirque à l’Agora du Vieux-Port durant toute la saison 
estivale. À Trois-Rivières, une série de trois spectacles hommages sont créés par le Cirque 
du Soleil et présentés à l’Amphithéâtre Cogeco

 Des compagnies développent des spectacles de cirque pour les jeunes (l’Aubergine, les 
 Foutoukours, la Marche du crabe, le Radiant, etc.)

  La tournée sous chapiteau permet d’attirer des spectateurs (Vague de cirque) dans 
différentes localités

 S’inspirant de la Ligue nationale d’improvisation (LNI), l’Impro Cirque offre des matchs 
 d’improvisation et a déjà participé à des matchs en France et en Argentine

 Deux écoles supérieures, l’École nationale de cirque (ENC) et l’École de cirque de 
 Québec (ECQ), contribuent au développement des talents

 Une chaire de recherche et un groupe de recherche universitaire (Chaire de recherche de 
 l’ENC et le Groupe de travail de Montréal sur la recherche en cirque) ont été créés. 

  Quelques écoles préparatoires et de loisirs (ENC, ECQ, École polyvalente de 
Disraeli, École de cirque de Verdun, École de cirque des Îles-de-la-Madeleine, École  
Horizon-Soleil, la Caserne 18-30, YMCA, Centre Sablon) sont établies dans quelques 
régions du Québec

 Un premier festival scolaire a vu le jour : en 2016, 290 élèves de cinq écoles primaires 
 et secondaires de la Commission scolaire des Trois-Lacs ont participé au deuxième 
 Festi-cirque des Trois-Lacs

  Une dizaine d’organismes d’intervention sociale sont implantés au Québec (Cirque 
du Monde, Cirque Hors Piste, Artcirq, Dr. Clown, Clowns Sans Frontières, Programme de 
réadaptation au centre Lucie-Bruneau, etc.)

 Le milieu du cirque québécois a remporté de nombreux et prestigieux prix et mentions 
 à l’échelle locale, nationale et internationale

 Des milliers de travailleurs culturels, incluant les programmateurs et les agents de 
 tournée

  Plusieurs agences de production, d’événements spéciaux et corporatifs (Circus Concepts, 
Cirquantique, La Bande Artistique, Chateau de Cirque, Carpe Diem LaboKracboom etc.)

 Un regroupement national des professionnels des arts du cirque, En Piste, qui compte 
 actuellement plus de 400 membres

 Et des millions de spectateurs dans le monde

Globalement, nous estimons que les arts du cirque génèrent au Québec plus de 5 000 emplois 
(temps complet et partiel) chaque année12. À titre d’exemple, La Cité des arts du cirque regroupe 
à elle seule plus de 2 000 emplois dans le quartier Saint-Michel, élevant l’industrie des arts et du 
spectacle parmi les secteurs d’activité économique les plus florissants, localement13. 

Annuellement, ce sont des millions de dollars qui sont investis dans l’économie du Québec par les 
salaires et les cachets versés aux artistes, aux concepteurs et aux travailleurs culturels du secteur. 
Il faut ajouter les sommes dépensées en achats de billets de spectacles, d’équipements, de 
matériel et de fournitures, de frais de séjour ainsi que celles versées aux nombreuses entreprises 
de services établies sur le territoire. En 2015, la Caisse de dépôt et placement du Québec confirmait 
la force économique du secteur par sa participation à titre d’actionnaire dans la transaction de la 
vente du Cirque du Soleil, où elle a investi pas moins de 150 millions de dollars.
12 Il n’existe aucune statistique officielle du secteur des arts du cirque.
13 Voir le portail de la Ville de Montréal : http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=8638, 96069675&_dad=portal&_schema=PORTAL
14 Le cirque social est une approche novatrice utilisant les arts du cirque comme outil d’intervention social afin de favoriser le développement personnel et social de personnes en 
situation précaire (jeunes de la rue, personnes issues de l’immigration ou vivant avec une déficience physique, etc.).
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Par ailleurs, on a instauré des approches de médiation culturelle par les arts du cirque dans plusieurs 
communautés du Québec. De plus, le cirque social14, développé il y a plus de 20 ans, est utilisé par 
plus de 20 organisations au Québec, touchant plus de 1 000 personnes annuellement. 

Autrefois considérés comme mineurs parmi les arts vivants, les arts du cirque sont devenus de 
fiers ambassadeurs de la créativité et de l’innovation artistique au Québec. Ainsi, au moment de 
la création du Festival Montréal Complètement Cirque en 2010, l’ancien ministre des Finances et 
responsable de la région de Montréal, Raymond Bachand, a déclaré ceci : « Le Québec, et plus 
particulièrement la région de Montréal, est devenu une référence mondiale dans le domaine des 
arts du cirque15. » La communauté circassienne a fait preuve d’une vitalité exceptionnelle dans le 
renouvellement des techniques, des formes et des esthétiques ainsi que dans son développement 
sur les scènes internationales. Aujourd’hui, le cirque québécois figure parmi les leaders mondiaux 
dans son secteur et occupe une place de choix dans l’univers artistique contemporain.

15 www.finances.gouv.qc.ca/.../Communiques/fr/COMFR_20100419.pdf - Extrait d’un communiqué du gouvernement du Québec, le 19 avril 2010. 
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PÉRENNISER UN SECTEUR 
PERFORMANT

En dépit de sa vitalité, la communauté circassienne est toujours en présence d’un paradoxe. Des 
enjeux de diversité, de pérennité et de déploiement national affectent la croissance du secteur des 
arts du cirque sur le territoire. De plus, l’absence d’un réseau de diffusion limite le rayonnement de 
diverses expressions artistiques et freine le développement d’un public pour le cirque contemporain.

On doit cependant saluer la reconnaissance 
du cirque comme un art majeur par les 
instances publiques ainsi que certains 
investissements en matière d’infrastructures 
au Québec. Toutefois, le cirque demeure l’une 
des disciplines les moins subventionnées par 
les gouvernements et les municipalités dans 
le secteur des arts de la scène. La précarité 
financière affecte de plus en plus les artistes 
et les compagnies. Selon certains membres 
d’En Piste, plus de 90 % de leurs revenus 
proviennent de l’étranger et de la vente de 

spectacles et de numéros dans des événements spéciaux et le milieu corporatif. Notons que ce 
marché a permis aux compagnies de pallier l’absence de financement public et d’investir dans la 
réalisation de nouvelles créations. Sans l’accès à ce marché, certaines compagnies n’auraient pu 
se développer. Bien que lucratives, les activités de divertissement répondent à des commandes et 
à des attentes économiques qui n’encouragent pas toujours la recherche de nouvelles expressions 
artistiques et écritures circassiennes. 

Par ailleurs, la concurrence mondiale s’accroît, les technologies progressent de manière fulgurante 
et les comportements des spectateurs changent. Le contexte de transformation dans lequel nous 
nous retrouvons exerce de nouvelles pressions sur le secteur des arts du cirque relativement à son 
leadership, à son agilité et à sa flexibilité sur les marchés. Enfin, bien que le succès de certaines 
entreprises contribue à la prospérité du milieu, leur capacité économique n’est pas destinée à 
contribuer au développement des différents maillons de la chaîne du secteur des arts du cirque, 
mais à relever leurs propres défis. Il est clair qu’en l’absence d’un soutien public majeur, le cirque 
ne pourra assurer son plein épanouissement en création, en formation, en recherche, en diffusion 
et en médiation.

Pour entrer dans une seconde phase de développement et assurer la pérennité du secteur des 
arts du cirque, le soutien de l’État est essentiel, voire vital. Si les arts du cirque réussissaient 
à se déployer sur nos territoires avec le même succès qu’à l’international, les retombées de 
cette seconde phase de croissance pourraient s’avérer grandement bénéfiques pour l’ensemble 
du Québec. L’incontestable apport du secteur des arts du cirque sur les plans culturel, social et 
économique doit engager les gouvernements à faire des gestes concrets quant au financement, 
aux mesures et aux stratégies à mettre en place pour assurer le déploiement national des arts du 
cirque dans toute leur diversité.

POUR ASSURER LA PÉRENNITÉ DU SECTEUR 

DES ARTS DU CIRQUE, LE SOUTIEN DE 

L’ÉTAT EST ESSENTIEL, VOIRE VITAL.
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LES FORCES 
DU SECTEUR DES ARTS DU CIRQUE

Le secteur des arts du cirque dispose de plusieurs forces sur lesquelles il peut s’appuyer pour 
assurer son déploiement national  : son savoir-faire, sa créativité et son esprit d’innovation 
remarquables, reconnus dans le monde ; ses compagnies et ses écoles réputées et bien établies ; 
ses nombreux artistes et concepteurs talentueux  ; ses enseignants chevronnés, reflet fidèle 
de la diversité culturelle québécoise actuelle  ; son appréciation par le public  ; son rayonnement 
international ; ses processus d’innovation bien établis et ses ingénieuses stratégies d’affaires et de 
développement durable qui misent sur la démarche artistique et le divertissement. La contribution 
du cirque à l’évolution culturelle et à l’économie du pays est concrète.

On remarque également que les arts du cirque se développent partout au Canada. Toutefois, le 
Québec mis à part, la reconnaissance du cirque comme discipline artistique n’est pas complètement 
acquise dans les provinces. Présent dans les festivals, les fêtes foraines et les foires agricoles, le 
cirque au Canada fait pourtant partie d’une longue tradition culturelle. Toutefois, en l’absence de 
mesures et de leviers financiers, la formation, la recherche de nouvelles expressions artistiques 
et écritures circassiennes, la diffusion et l’accès à des infrastructures et équipements de qualité 
tardent à se concrétiser. 

Bien établie à Montréal, la Cité des arts du cirque est un modèle inspirant dans le monde et 
constitue un réseau de soutien incomparable pour le milieu. La ville de Québec, qui connaît une 
grande effervescence, est devenue une pépinière de nouvelles compagnies et de talents qui se 
démarquent à l’étranger. On retrouve aussi la présence de communautés circassiennes au Saguenay, 
en Estrie, dans les Laurentides, dans Lanaudière, en Montérégie, aux Îles-de-la-Madeleine et en 
Mauricie. De plus, de nombreuses initiatives d’intervention en cirque social ont été mises en place 
au cours des 20 dernières années, mettant de l’avant des approches individuelles et collectives 
auprès d’individus en situation précaire.

Enfin, En Piste exerce depuis 20 ans un rôle de catalyseur en contribuant au développement du 
secteur, en menant diverses représentations et en offrant aux professionnels une gamme de 
ressources et de services : formation continue, services d’accompagnement, services d’assurances 
collectives, etc. L’ensemble de ces forces vives permettra d’assurer le savoir-faire, la vitalité et le 
rayonnement des arts du cirque sur tous les marchés : local, national et international.

PLAN DIRECTEUR 2017-2027: 
CINQ GRANDES ORIENTATIONS ET 17 STRATÉGIES

Le secteur des arts du cirque est complexe et atypique. Pour favoriser son déploiement national, le 
plan directeur 2017-2027 s’articule autour de 5 grandes orientations et de 17 stratégies interreliées 
qui reflètent l’ensemble des enjeux des maillons de la chaîne. Les sections suivantes présentent 
un état de la situation et des besoins et définissent les orientations. Pour chacune d’entre elles, on 
a identifié des stratégies et des pistes d’intervention.
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ORIENTATION 1— 
FORMER DE L’ENFANCE À LA MATURITÉ

ÉTAT DE SITUATION

En 1999, le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) en concertation avec le ministère de la 
Culture et des Communications (MCC), confiait au Groupe DBSF le mandat de réaliser une étude 
visant à déterminer les besoins de formation dans le secteur des arts du cirque. L’étude démontrait 
que l’absence de programmes préparatoires limitait le bassin de candidats aux formations 
supérieures et qu’il importait de mettre en place un réseau. Près de 20 ans se sont écoulés et la 
mise en place d’un réseau de formation en arts du cirque ne s’est toujours pas concrétisée et le 
bassin de candidats québécois répondant adéquatement aux critères d’admissibilité demeure très 
limité. 

Aujourd’hui, l’École nationale du cirque (ENC) est le seul établissement d’enseignement supérieur 
reconnu par le MCC, le MELS, le MEES et Patrimoine canadien pour tous les ordres d’enseignement 
qu’elle délivre. Pour l’enseignement de son programme cirque-études secondaires, l’École a 
obtenu une dérogation du MELS, mais ne dispose toujours pas d’une reconnaissance officielle telle 
qu’accordée aux disciplines artistiques et sportives. L’École de cirque de Québec offre également 
un programme d’enseignement collégial, en collaboration avec le Cégep Limoilou. Il est financé 
uniquement par le MEES et propose un programme cirque-études secondaires soutenu par le 
MCC. Quant à l’École de cirque de Verdun, elle est soutenue par le MCC pour son programme 
préparatoire. Outre ces trois écoles, il n’existe aucun autre programme d’enseignement ou 
projet pédagogique formellement reconnu et financé par le MCC ou le MEES. Aucun programme 
universitaire n’est entièrement consacré aux arts du cirque. Toutefois, divers sujets en cirque sont 
analysés par des étudiants inscrits à la maîtrise et au doctorat et ont fait l’objet de mémoires et de 
thèses.

Selon les données d’En Piste, on estime 
à plus d’une centaine les établissements 
et les organismes offrant de la formation 
en arts du cirque au Québec. Toutefois, 
aucune étude ni aucun recensement ne 
permettent pas de dénombrer les écoles et 
les organismes offrant des formations ainsi 
que les conditions dans lesquelles elles 
ont lieu. Le cirque est enseigné dans des 

établissements d’enseignement publics, des écoles privées, des organismes sans but lucratif, des 
écoles de loisirs, des camps de jour, des camps d’été, des services de garde, des garderies ou 
des CPE. Il est occasionnellement intégré comme matière dans les cours d’éducation physique. 
En effet, le baccalauréat en enseignement physique offre un cours complémentaire de 45 heures 
en cirque. Toutefois, les professeurs d’éducation physique ne sont pas des spécialistes et ne 
peuvent enseigner que des notions de base en cirque. Une école publique souhaitant recourir à des 
spécialistes doit constituer un projet éducatif particulier, en raison des règles de dotation découlant 
de la syndicalisation de la main d’œuvre. En fait, la formation en cirque au Québec repose sur 
la volonté de personnes totalement dévouées (enseignants, directeurs, artistes, etc.). Il importe

PLUS D’UNE CENTAINE D’ÉTABLISSEMENTS 

ET D’ORGANISMES OFFRENT DE LA 

FORMATION EN ARTS DU CIRQUE AU 

QUÉBEC.
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également de mentionner que plusieurs artistes indépendants ou travailleurs autonomes engagent 
des formateurs, instructeurs ou entraîneurs privés pour se former en cirque.

Privés ou publics, peu importe le niveau de formation, en cours préparatoire ou en loisir, la plupart 
des écoles et organismes ne reçoivent aucun soutien de l’État. Actuellement, le seul financement 
disponible dans les commissions scolaires est celui destiné à la formation des formateurs. En 
raison des enjeux de santé et de sécurité, les arts du cirque doivent être enseignés par des 
spécialistes dans des installations sécuritaires, dûment dotées d’équipements spécialisés. Pour 
offrir un enseignement sécuritaire de qualité, le ratio maître-élève ne peut pas être élevé et 
certaines disciplines circassiennes doivent même être enseignées un élève à la fois. Les coûts 
annuels de la formation d’un élève en cirque sont évalués entre 15 000 $ et 40 000 $, selon la 
discipline, le type d’équipement et le ratio maître-élève ou encore selon le niveau d’apprentissage 
(préparatoire, loisir ou supérieur). Lorsque le cirque s’implante dans une commission scolaire, il 
connaît un engouement réel. Par exemple, à Vaudreuil-Dorion, le Festi-cirque est le premier festival 
connu de cirque regroupant des écoles primaires au Québec. Près de 300 élèves ont participé à sa 
2e édition en 2016.

À l’heure actuelle, la pédagogie n’est encadrée par aucune fédération ni aucun programme national 
de l’État. Or, le cirque est un art du corps qui soulève des enjeux de qualité d’enseignement, 
de sécurité, de santé, d’accompagnement des écoles et d’encadrement des programmes et des 
pratiques. En France, un diplôme d’État de professeur de cirque est requis pour l’enseignement 
d’une discipline circassienne. Au Québec, bien que l’ENC offre un programme de formation aux 
formateurs, il n’est pas obligatoire. En revanche, si l’on analyse le secteur des fédérations sportives 
québécoises, on remarque que nombre d’entre elles ont pour mission le développement, la 
régie, la promotion et la sécurité des activités sportives. Elles assurent une formation adéquate 
aux entraîneurs et aux officiels et un réseau de compétitions des plus structuré. Les fédérations 
incitent également les jeunes à adopter un mode de vie sain et actif. Dans ce contexte, il est crucial 
que le secteur des arts du cirque se dote de mécanismes de reconnaissance professionnelle, 
d’accompagnement et d’encadrement de la pédagogie en fonction du niveau d’apprentissage et 
de l’âge des clientèles. Le secteur doit également être en mesure d’offrir des conditions de travail 
concurrentielles en raison des hautes exigences recherchées.

Pour assurer le déploiement des arts du cirque, il importe également qu’une main-d’œuvre qualifiée 
soit présente partout sur le territoire. Le réseau de la formation doit être mieux accompagné et 
soutenu pour tout ce qui concerne la pédagogie ainsi que la construction, la gestion et l’entretien 
des installations et des équipements. En ce sens, la formalisation d’un réseau en formation et la 
mise en place d’activités assurant la formation continue, les échanges et le partage d’expertises 
sont également incontournables.

Par ailleurs, la création en cirque contemporain est en transformation constante. Même si 
nous formons des artistes de haut niveau et que les compagnies se distinguent sur la scène 
internationale, l’enseignement en création circassienne et en dramaturgie ne fait pas l’objet 
d’un programme d’enseignement supérieur. Étant donné les avancées importantes de la 
dramaturgie circassienne et l’évolution des technologies scéniques, il importe de développer de 
tels programmes pour stimuler la recherche et la création de nouvelles écritures circassiennes, 
d’appareillages et de pratiques novatrices. L’histoire du cirque doit également être enseignée 
davantage et appuyer la recherche. De plus, d’autres disciplines circassiennes, telles que l’art 
équestre et la gestion de tournée, ne font toujours pas l’objet d’enseignement. Des analyses 
des professions s’imposent pour bien documenter les besoins en formation professionnelle.
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Le secteur observe également un manque de gréeurs et de techniciens dûment formés en arts 
du cirque. L’attestation d’études collégiales en gréage de spectacles (cirque, aréna, théâtre, 
cinéma) offerte par le Cégep Lionel-Groulx n’est pas suffisamment adaptée au cirque. La révision 
du programme actuellement en cours doit considérer les besoins du secteur des arts du cirque. 
Mentionnons que le Centre national des arts du cirque (CNAC), en France, élabore en ce moment 
un programme de formation des techniciens de cirque. Notons également qu’au Québec, tout 
établissement offrant une formation en techniques de scène devrait y inclure un volet portant sur 
les arts du cirque.

Enfin, la mise en place de programmes préparatoires et de formation en loisir bien réparti sur le 
territoire permettrait de contribuer aux efforts des gouvernements visant à encourager la pratique 
d’une activité ayant des bienfaits sur la santé et le développement de valeurs sociales. En 2015, 
une étude effectuée sur la littératie physique atteste de la popularité et des bienfaits des arts du 
cirque sur la santé et le développement intégral des jeunes (niveau primaire) qui le pratiquent16. 
L’apprentissage du cirque contribue au développement moteur de l’enfant par la coordination, la 
force et la flexibilité. Il a de réels bienfaits sur la bonne forme physique et développe la créativité, 
l’imagination et l’expression de soi, tout en véhiculant des valeurs d’inclusion, de diversité et de 
fraternité. 

LES BESOINS EN FORMATION

La formation représente un maillon essentiel 
de la chaîne du secteur des arts du cirque 
au Québec. Elle contribue à l’atteinte 
des plus hauts standards d’excellence, 
nécessaire au maintien de la compétitivité 
du secteur québécois des arts du cirque sur 
les marchés internationaux. Toutefois, une 
filière de formation tire son efficacité de la 
complémentarité et de la diversité du travail 
des acteurs ainsi que de sa structuration à 
tous les échelons d’enseignement. Puisque, 
d’une part, la formation d’un artiste s’amorce 

dès le plus jeune âge et s’échelonne sur plusieurs années et que, d’autre part, le cirque est un art 
du corps, la qualité et la sécurité de l’enseignement doivent être assurées dans toutes les écoles, 
indépendamment des niveaux d’enseignement et de pratique. De plus, le secteur des arts du 
cirque souhaite implanter un réseau de formation cohérent et sécuritaire de qualité, afin de former 
adéquatement les individus du primaire à l’université de même que dans la pratique de loisir. Ainsi, 
la création d’un tel réseau insufflerait un nouvel élan dans l’apprentissage de nouvelles disciplines 
artistiques tout en permettant à des formateurs, à des artistes, à des créateurs et à des artisans 
d’être présents sur l’ensemble du territoire et d’appuyer les pôles culturels existants.

En outre, l’implantation d’écoles ou d’organismes de formation en arts du cirque permettrait de 
stimuler la présence de ces disciplines sur le territoire. Notons que la mise en place d’infrastructures 
en formation pourrait également profiter à différents acteurs de la communauté circassienne 
présents sur le territoire en combinant les missions de formation, de création et de diffusion. Il est 
impératif de mettre en place des actions structurantes et des infrastructures visant l’amélioration de 
la qualité de l’enseignement et de la formation des formateurs et des instructeurs. Les échanges, la  

16 The Impact of Circus Arts Instruction on the Physical Literacy of Children in Grades 4 and 5, Tia K. M. Kiez, Université du Manitoba, 2015.

LA FORMATION REPRÉSENTE UN MAILLON 

ESSENTIEL DE LA CHAÎNE DU SECTEUR DES 

ARTS DU CIRQUE AU QUÉBEC.
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formation continue et la coopération entre les écoles, les enseignants et le personnel doivent être 
encouragés. De plus, il importe de promouvoir et de soutenir les jeunes qui pratiquent une discipline 
circassienne. Enfin, la mise en place d’un protocole d’entente entre le MCC et le MEES s’avère 
essentielle pour coordonner et financer les actions sur le territoire. En Piste, ou un autre organisme 
selon le modèle retenu, doit également disposer de moyens pour assumer une direction et assurer 
la coordination, la réalisation et la promotion d’activités fédératrices dans le secteur de la formation.
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ORIENTATION 2— SOUTENIR ET 
DÉVELOPPER LA CRÉATION ET LA 
DIVERSITÉ ARTISTIQUE

ÉTAT DE SITUATION EN CRÉATION

En progression constante, les compagnies et les artistes de cirque connaissent un succès 
remarquable depuis les années 1980, grâce à l’exportation de leurs spectacles et de leurs numéros 
sur les scènes internationales, qui comptent des milliers de représentations par année. Aujourd’hui, 
on dénombre une quarantaine de compagnies au Québec et des centaines d’artistes qui proposent 
une diversité d’esthétiques, de grandes et de petites formes, allant du cirque traditionnel aux 
créations plus expérimentales. Tout comme pour la formation, aucune étude ni aucun recensement 
ne permettent d’établir le nombre exact de compagnies et d’artistes ni de connaître les conditions 
de pratique et les retombées socioéconomiques. 

La création circassienne est complexe et coûteuse en raison de l’interdisciplinarité (acrobatie, 
aérien, art clownesque, équilibre, manipulation, art équestre) et de la variété des professions qui 
cohabitent au sein d’un même spectacle. Les lieux de création nécessitent également des espaces 
aux hauteurs et aux volumes plus importants. Les défis artistiques, techniques et scéniques (à 
l’italienne, en mode circulaire ou dans des espaces non-conventionnels) ainsi que la sécurité 
constituent des enjeux omniprésents en période de création, de production et de tournée. 

L’entraînement, la préparation physique des 
artistes en cycle de création et de tournée, 
la vérification des aspects techniques de 
certains numéros ainsi que l’adaptation 
de la mise en scène exigent davantage 
de temps de création et de répétition. Le 
développement d’un nouveau spectacle, 
numéro, appareils ou dispositif scénique 
nécessite également le recours à l’expertise 
et à l’embauche de divers spécialistes afin de 
s’assurer de la faisabilité dans le respect des 
règles de sécurité. Il est donc essentiel que 

les infrastructures tiennent compte des volumes et soient bien adaptées et sécuritaires tout au long 
des processus de création et de production. De plus, les technologies de la scène se transforment 
rapidement et le numérique remet en question certains mécanismes de création et de mise en 
marché. La dramaturgie et les écritures circassiennes connaissent une progression importante en 
Europe, exerçant des pressions supplémentaires sur la création et sur notre positionnement sur les 
marchés nationaux et internationaux.  

À la suite de la reconnaissance obtenue auprès des Conseils des arts, les compagnies 
et les artistes de cirque ont accès aux différents programmes de financement sur les 
plans fédéral, provincial et municipal au Québec. La structure légale hybride de certaines 
compagnies, qui comprend un volet à but non lucratif et un volet à but lucratif, leur
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permet également de bénéficier d’un soutien financier des conseils des arts et de la SODEC. 
Toutefois, le cirque demeure la discipline la moins soutenue comme en témoigne l’analyse des 
subventions et des bourses octroyées par les différents conseils des arts. À titre comparatif, 
en 2015-2016, les compagnies de cirque ont bénéficié d’une aide financière du CALQ totalisant 
4 033 783 $ comparativement à 12 008 626 $ pour le secteur de la danse, à 26 078 683 $ pour celui 
de la musique et à 23 166 683 $ pour le théâtre. On observe les mêmes écarts dans l’ensemble 
des autres programmes de financement gouvernementaux. Le secteur des arts du cirque figure 
parmi les plus jeunes disciplines artistiques  ; il n’a pas encore atteint la pleine maturité de son 
développement. Par conséquent, des leviers financiers plus importants sont essentiels pour 
assurer son développement en matière de création et de diversité artistiques. De plus, les arts du 
cirque évoluent dans un environnement beaucoup plus concurrentiel qu’il ne l’était, il y a quelques 
années. Les gouvernements de l’Union européenne, de la Scandinavie et de l’Australie offrent un 
soutien financier considérable pour la création en arts du cirque, ce qui a pour effet de stimuler la 
création et l’innovation dramaturgiques des compagnies de ces pays et d’accentuer la concurrence 
sur le marché international.

Il importe de souligner que la contribution du Cirque du Soleil, compagnie multinationale, est 
majeure pour le développement du secteur des arts du cirque sur le plan des emplois et des 
investissements. Selon les résultats de la dernière enquête de Léger Marketing sur la réputation 
des entreprises publiée par Les Affaires, le Cirque du Soleil figure au 5e rang des entreprises les 
plus admirées17. Rappelons qu’en 1984, il a bénéficié d’un soutien financier de près 900 000 $ 
provenant du gouvernement québécois. Ce qui équivaut en dollars actuels à une somme de près 
de 2 M $. Si le Cirque du Soleil n’avait pas été subventionné à ses débuts, aurait-il réussi ? Selon les 
données de l’Observatoire de la culture, le Cirque du Soleil se classe parmi les compagnies ayant 
vendu le plus grand nombre de billets de spectacle au Québec. Or, leur coût de production pour 
un spectacle se chiffre à plusieurs millions de dollars, ce qui a pour effet d’élever les attentes du 
public face aux spectacles de cirque en général. Toutefois, la majorité des compagnies de création 
au Québec ne dispose pas de ces moyens de production.

Néanmoins, le rayonnement des compagnies sur le plan international a été dynamisé, notamment 
grâce au programme de soutien à la coproduction internationale du CALQ et au travail des délégations 
du Québec. Cependant, les représentations et le développement sur le plan international ont été 
fragilisés au cours des dernières années. Les coupes budgétaires dans le programme de coproduction 
du CALQ et la fermeture des délégations du Québec à l’étranger ont indirectement touché les 
compagnies en limitant le rayonnement de leurs productions et en freinant le développement des 
marchés internationaux. Les coproducteurs étrangers qui investissent dans nos productions sont 
aussi des diffuseurs qui présentent nos spectacles dans leurs salles. De plus, ces diffuseurs ont 
un cercle de contacts étendus et influents dans leur milieu et, à titre de coproducteurs, parrainent 
nos spectacles et font leur promotion auprès de leurs pairs. La suspension du programme d’aide à 
la coproduction affecte directement le potentiel de croissance de certaines compagnies. Selon une 
étude réalisée par le MCC, une compagnie comme les 7 doigts de la main, qui avait bénéficié d’un 
apport maximal de 50 000 $ par année depuis la création du programme, a réussi à générer jusqu’à 
1,5 M$ en revenus, soit jusqu’à 30 fois l’injection de fonds18. Cet exemple témoigne des retombées 
importantes que génère un tel levier gouvernemental.

Nous saluons l’appui financier consenti à des compagnies de création telles que les 7 doigts de la 
main et Cirque Éloize pour l’implantation et la mise à niveau de leurs espaces de création. En plus de 
répondre aux besoins de ces compagnies, ces investissements s’ouvrent à la collectivité circassienne. 

 17 Selon une enquête de la firme Léger sur la réputation des entreprises, réalisée pour la première fois avec le Cabinet de relations publiques National et « Les Affaires ». Google 
est l’entreprise la plus admirée (93) des Québécois. Suivies des entreprises Heinz (87), Jean Coutu (86), Dollarama (84) et le Cirque du Soleil (84) sur 298 entreprises. Ce palmarès 
est disponible en ligne à l’adresse suivante : http://www.lesaffaires.com/strategie-d-entreprise/vente-et-marketing/la-reputation-des-entreprises-s-affermit-un-peu/586056.
18 Portrait du soutien financier gouvernemental aux organismes en arts et lettres au Québec, réalisé par ArtExpert.ca en 2016, page 31.
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Le studio de la TOHU contribue également à appuyer les artistes et les compagnies. Toutefois, les 
espaces de création et de production adaptés aux diverses disciplines circassiennes sont rares au 
Québec. Plusieurs artistes et compagnies travaillent dans des conditions précaires et risquées. 
Même s’il existe une culture de partage et de collaboration entre les compagnies et les individus, il y a 
un réel manque de locaux et de résidence de création pour répondre aux besoins de la communauté. 
Pour exceller et maintenir le positionnement du cirque québécois sur les marchés internationaux, 
les compagnies doivent conserver leur capacité d’innovation et se démarquer de la concurrence 
en croissance constante. L’accès à des espaces de création constitue un enjeu d’importance. 

Même si le cirque contemporain gagne en vitalité et en succès, nous devons encore trop 
souvent insister sur la spécificité des arts du cirque et sur sa reconnaissance en tant qu’art 
majeur. Les mesures de soutien sont limitées et ne sont pas toujours bien adaptées aux 
besoins du secteur. L’accès à de meilleures conditions de création et de production, de même 
qu’à un financement public mieux adapté à la réalité circassienne, représente un enjeu central.

LES BESOINS EN CRÉATION

Les arts du cirque et le développement de leur dramaturgie évoluent constamment, constituant 
un enjeu de premier plan. Le cirque doit être soutenu par les gouvernements et les municipalités 
dans tous les aspects de la création, de la recherche, de la production et de la diffusion des 
spectacles. Le secteur doit également être en mesure d’exercer une veille sur les pratiques 
émergentes, afin de demeurer innovant et d’améliorer les pratiques et les habiletés de ses 
artisans. Il est essentiel que des lieux de création, de production et de formation continue pour 
les artistes et les compagnies soient implantés sur notre territoire afin de stimuler les échanges, 
l’émulation, la mise en commun des ressources, la diversité culturelle, le développement 
durable, la mutualisation et la croissance de synergies et de mécanismes de collaboration.

Il est essentiel que les compagnies, les artistes et les créateurs disposent de lieux, de temps, 
de ressources, de moyens et d’expertises pour assurer le développement de nouvelles 
écritures circassiennes, la conception d’appareils et l’adaptation aux nouvelles technologies 
et pratiques émergentes. Les arts du cirque doivent accéder à de meilleures conditions de 
création et de production, adaptées à leur pratique pour maintenir les plus hauts standards 
d’excellence et assurer leur leadership sur les scènes locale, nationale et internationale. 
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ORIENTATION 3 — ALLER À LA 
RENCONTRE DES PUBLICS SUR LES 
TERRITOIRES

A — ÉTAT DE SITUATION EN DIFFUSION

Tel que mentionné précédemment, les arts du cirque ont connu une croissance remarquable sur 
la scène internationale. À l’heure actuelle, les compagnies de cirque rejoignent des millions de 
spectateurs à l’étranger. Malheureusement, la rencontre des publics sur nos territoires ne connaît pas 
la même progression que sur les scènes internationales. La circulation de spectacles au Québec et 
au Canada constitue un enjeu de taille pour les compagnies. Bien qu’on observe une augmentation 
du nombre de salles présentant des spectacles de cirque ainsi que du nombre d’événements 
consacrés aux arts du cirque, pratiquement tout est à bâtir pour assurer leur déploiement national 
en matière de diffusion. Étant donné le peu de diffusion, le développement des publics constitue 
un enjeu d’importance, y compris les sorties scolaires d’œuvres adaptées au jeune public.

La TOHU est le seul diffuseur spécialisé en 
cirque en Amérique du Nord et doit demeurer 
exemplaire dans la réalisation de son mandat 
de diffusion et de coproduction. Toutefois, 
sa capacité d’accueil est moins adéquate 
pour les plus petites formes, et les défis 
du développement des publics constituent 
un enjeu. La TOHU gère également le 
Festival Montréal Complètement Cirque 
qui connaît une popularité grandissante 
depuis sa création. L’organisme a aussi mis 
sur pied le Marché international de cirque 
contemporain (MICC) qui assure l’accueil de 
diffuseurs étrangers et offre une diversité 

d’activités de réseautage pour soutenir les compagnies et les artistes dans la mise en circulation 
de leurs spectacles à l’international. Depuis sa création, on évalue les retombées du MICC à 
plus de 5 M$ en vente de spectacles. Par ailleurs, lorsque les compagnies invitées à présenter 
des extraits de spectacle (« showcase ») lors de festivals internationaux, tels ceux d’Avignon et 
d’Édimbourg, ne reçoivent pas de cachet, elles ne peuvent solliciter d’aide financière ou accéder 
à des crédits d’impôt pour ces prestations. Pourtant, ce sont des occasions de promotion 
importantes. Soutenir les compagnies en ce sens contribuerait au développement des marchés.

Plusieurs facteurs expliquent les difficultés d’assurer la circulation des spectacles en arts 
du cirque au Québec et au Canada. Parmi ceux-ci, notons la méconnaissance des œuvres 
circassiennes par le public et les diffuseurs, l’absence de mesures de soutien spécifiques 
aux arts du cirque, les limitations techniques des plateaux, le prix de vente plus élevé que 
certaines autres disciplines et la difficulté d’obtenir un nombre suffisant de représentations pour 
organiser une tournée. Toutefois, soulignons que les compagnies de cirque adaptent de plus 
en plus leurs spectacles pour la tournée atténuant ainsi les barrières techniques. Néanmoins, 
pour les diffuseurs, le temps de montage exigé pour un spectacle de cirque constitue souvent 
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un frein important. Lorsqu’ils accueillent un spectacle en tournée, le montage doit s’effectuer 
en une seule journée. De plus, le coût d’achat des spectacles varie énormément selon la taille 
de la production. Une petite forme peut se vendre 2 500 $, tandis que le prix d’un spectacle 
ayant une plus grande distribution peut s’élever à 18 000 $. Les frais de tournée en salles et sous 
chapiteau sont très élevés en raison du nombre, de la taille et du poids de certains appareils et 
équipements. La tournée représente également pour une compagnie un risque financier très élevé, 
surtout lorsque les cachets ne sont pas garantis et que le taux des devises étrangères fluctue. 
On constate également une transformation du marché des événements spéciaux et du secteur 
corporatif. La concurrence grandissante exerce des pressions à la baisse sur les prix de vente. 

Par ailleurs, outre la diffusion en salle, il importe de mentionner la circulation de spectacles sous 
chapiteau et la présence du cirque dans les manifestations extérieures (festivals de rue, par 
exemple). En effet, les modes de diffusion d’une œuvre de cirque peuvent varier. S’inscrivant 
dans une longue tradition, les tournées en mode «  caravanes et chapiteau  » comportent des 
coûts de gestion et une complexité logistique importants. Ce mode de diffusion a pour grand 
avantage d’avoir la capacité de rejoindre un large public, partout sur le territoire, qui n’aurait 
peut-être pas accès au cirque autrement. Ce type de diffusion est assurément encore trop 
peu soutenu et encouragé. De fait, la tournée sous chapiteau entraîne davantage de risques 
financiers et ses possibilités de diffusion sont limitées dans le temps (fin mai à début octobre). 

En 1996, le gouvernement du Québec s’est doté de la première politique de diffusion des arts 
de la scène : remettre l’art au monde. Cette politique visait à permettre aux publics québécois, 
municipaux et scolaires de s’associer pour agir en partenariat dans le but de favoriser les 
meilleures conditions d’accès et de qualité pour la présentation des œuvres des artistes, 
des organismes artistiques et des entreprises culturelles des arts de la scène. L’état des lieux 
de 2007 fait par En Piste recensait au Canada plus de 300 diffuseurs habilités à diffuser des 
œuvres circassiennes, plus de 400 salles de spectacle pouvant accueillir un événement de 
cirque et environ 90 festivals et événements spéciaux qui intègrent le cirque à divers degrés. Au 
Québec, on dénombrait 127 diffuseurs habilités, 180 salles de spectacles aptes et 25 festivals 
et événements spéciaux. Malgré ces nombreuses possibilités d’accueil, la problématique 
de la pénétration des marchés par les arts du cirque demeure omniprésente au Québec.

Par ailleurs, jusqu’en 2015, les diffuseurs pluridisciplinaires ont bénéficié du programme de diffusion 
des arts de la scène du MCC. Ce soutien financier, mesure qu’on appelait communément le TDMC, a 
été accordé aux diffuseurs qui présentaient des spectacles en théâtre, danse, musique et chanson, 
important levier ayant stimulé la circulation de ces disciplines au Québec. La reconnaissance du cirque 
comme discipline artistique depuis 2001, au Québec, n’a pas permis au secteur d’être admissible à 
ce programme. Il n’a pu, par conséquent, bénéficier de ses retombées et favoriser la circulation des 
productions circassiennes. Il est trop tôt pour mesurer les retombées du transfert de responsabilités 
des diffuseurs pluridisciplinaires et des diffuseurs spécialisés en chanson et en arts du cirque au CALQ.

L’Observatoire de la culture et des communications du Québec (OCCQ) a pour mission de produire 
et de diffuser des statistiques publiques sur les activités de la culture et des communications 
au Québec en réponse aux besoins concrets des intervenants de ce secteur. Les arts du cirque 
jouissent d’un accueil favorable du public, lorsque ce dernier a la chance de le fréquenter. En 
effet, selon l’OCCQ, en 2014 et 2015, le Cirque du Soleil se classe en première place parmi les 
compagnies ayant vendu le plus grand nombre de billets19. Notons toutefois que les statistiques des 
arts du cirque au Québec sont comptabilisées avec le secteur de la magie. Dans ce contexte, il est 
difficile de connaître la progression de l’assistance, le nombre de spectacles, de représentations et 
les recettes de billetterie. De plus, selon l’Observatoire, après une année 2014 en forte croissance, 

19 La fréquentation des arts de la scène au Québec en 2014 et 2015, Optique culture, Institut de la statistique du Québec, no 42 et no 51, septembre 2015 et septembre 2016.  
Portrait du soutien financier gouvernemental aux organismes en arts et lettres au Québec, réalisé par ArtExpert.ca en 2016, p.31
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les spectacles de cirque et de magie sont en recul en 2015, à la fois pour les représentations 
(–21 %), l’assistance (–38 %) et les recettes de billetterie (–51 %). Avec 373 000 spectateurs, le 
cirque obtient sa troisième plus faible performance après 2004 (171 000) et 2013 (341 000). Les 
résultats de fréquentation de ce type de spectacle évoluent en cycles avec, par exemple, plus de 
800 000 spectateurs en 2010, 340 000 en 2013, 600 000 en 2014 et 373 000 en 2015. Il importe 
également de souligner que la présentation d’un ou de deux gros spectacles durant une année 
suffit à faire augmenter sensiblement l’assistance. Quelle serait la diffusion en arts du cirque si 
on excluait des statistiques les données du Cirque du Soleil ou de Cavalia ? Serions-nous dans un 
contexte de décroissance ou de croissance d’assistance ? Le nombre de spectacles serait-il en 
augmentation et reflète-t-il la diversité des disciplines et des esthétiques ? Enfin, rappelons que 
plusieurs compagnies et artistes s’autoproduisent ou présentent leurs numéros ou leurs spectacles 
dans des circuits de diffusion atypiques. Il n’existe aucune donnée sur cet aspect de la diffusion.

Par ailleurs, selon une étude de marché réalisée par la firme BrandBourg Capitale de marques 
pour le compte de la TOHU20, le cirque se classe au 7e rang lorsque le public choisit un 
spectacle et près de 25 % croit que tous les spectacles de cirque se ressemblent. C’est la 
performance physique qui attire le plus les spectateurs et 55 % des gens qui n’assistent pas 
à des spectacles de cirque disent qu’ils ne connaissent pas suffisamment les compagnies 
programmées. Pour développer les habitudes de fréquentation en arts du cirque et assurer la 
circulation et la diversité des spectacles, un ensemble de mesures devra être mis en place. 
Celles-ci devront assurer le déploiement national des arts du cirque en matière de diffusion.

LES BESOINS EN DIFFUSION

Le secteur des arts du cirque doit accéder à un véritable réseau de diffusion au Québec et au 
Canada assurant l’accueil des différentes formes et disciplines circassiennes en toute saison 
et dans divers environnements et contextes : salle de spectacles, arénas, chapiteaux, fêtes 
foraines, festivals, fêtes de rues, cabarets et événements corporatifs. L’offre de spectacle doit 
être diversifiée et accessible partout sur notre territoire auprès des publics de tous âges. Les 
compagnies, les artistes et les diffuseurs doivent accéder à des mesures de soutien adaptées 
à leur réalité et aux spécificités des arts du cirque. La mise à niveau des salles de spectacles, 
l’accès à des temps de montage et de démontage adéquats, le développement d’alliances, l’aide 
et le soutien à la circulation, l’accès aux œuvres circassiennes dans le milieu de l’éducation, les 
codiffusions, les coproductions, les activités de formation continue des diffuseurs et la mise en 
place de stratégies de médiation sont des mesures incontournables qui devront être déployées.

Un soutien à l’accueil et à la circulation 
des productions étrangères est également 
nécessaire (transports, lieux, indemnités 
journalières, hébergement, etc.) pour faire 
découvrir la pluralité des formes et des 
esthétiques des arts du cirque. Les initiatives 
professionnelles qui permettent la rencontre 
des programmateurs et le développement 
de projets de coopération avec RIDEAU, 
CINARS, le Marché international du cirque 
contemporain, etc. doivent être poursuivies. 
L’accès à des leviers gouvernementaux est 

essentiel pour implanter une véritable circulation des arts du cirque sur notre territoire et en assurer 
l’accès aux citoyens.

20 Étude de marché réalisée par la firme BrandBourg pour le compte de la TOHU en 2015.
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B —  ÉTAT DE SITUATION EN CIRQUE SOCIAL 
ET EN MÉDIATION CULTURELLE

Que ce soit chez les enfants ou chez les adultes, les arts du cirque sont appréciés et jouissent 
d’une popularité grandissante. La pratique sociale et récréative autour des arts du cirque 
augmente constamment. Lorsqu’ils s’implantent dans une commission scolaire, dans 
des groupes communautaires ou humanitaires, les arts du cirque procurent de multiples 
bienfaits. Les personnes pratiquant une discipline circassienne ont ainsi la chance d’évoluer 
dans un domaine qui allie sport, les habiletés physiques et les arts, tout en développant 
des valeurs comme l’effort, la persévérance, le dépassement de soi et le respect de l’autre.

Aujourd’hui, le cirque se pratique dans les services de garde des écoles, les organismes 
communautaires, au cours d’activités parascolaires, dans les camps de jour et au sein de 
programmations destinées aux adultes. L’intérêt du public pour les diverses disciplines 
circassiennes grandit sans cesse. Le cirque social et la médiation culturelle sont des moyens 
d’accroître la participation citoyenne en arts du cirque auprès de populations diverses, telles 
les personnes en situation précaire. En raison de l’évolution des formes et des esthétiques 
du cirque contemporain, le développement d’activités et d’ateliers de toute nature est 
essentiel pour soutenir la progression de l’assistance et une participation accrue des citoyens.

Le secteur des arts du cirque a développé une expertise importante en cirque social. À ce 
titre, Cirque du monde, le programme de cirque social du Cirque du Soleil, pilier dans le 
développement de l’approche, a établi un glossaire et a défini le cirque social comme «  une 
approche d’intervention sociale novatrice qui fait appel aux arts du cirque afin de favoriser le 
développement personnel et social des personnes en situation précaire. Il s’adresse à diverses 
populations, comprenant les jeunes de la rue, les personnes issues de l’immigration ou vivant 
avec une déficience physique. Dans cette démarche, l’apprentissage des techniques de cirque 
ne constitue pas une fin en soi; il vise avant tout le développement des participants en favorisant 
leur estime de soi, leur confiance envers les autres, l’acquisition de compétences sociales, le 
développement de l’esprit citoyen ainsi que l’expression de leur créativité et de leur potentiel21. »

Au Québec seulement, on dénombre présentement une dizaine d’organismes22 qui interviennent 
en cirque social et plusieurs autres qui existent un peu partout au Canada. En aidant les 
populations en situation précaire à prendre leur place dans la communauté, ce type d’approche 
agit comme un puissant levier de changement social et personnel, en plus de contribuer aux 
échanges entre professionnels et participants aux ateliers. Même si le cirque social est en 
pleine croissance, les organismes offrant ce type d’activités font face à plusieurs défis, parmi 
lesquels la reconnaissance de la pratique et un soutien au fonctionnement des organismes et 
des projets. Le financement constitue un enjeu majeur pour assurer la pérennité de ce réseau.

Enfin, puisque les arts du cirque sont peu présents dans les communautés, il est essentiel de 
mieux outiller les compagnies et les artistes en matière de médiation culturelle pour assurer le 
développement des publics. Comme le cirque contemporain est méconnu du public en général, 
il y a une réelle nécessité de développer les connaissances des esthétiques et des écritures 

21 Définition transmise par Cirque du Monde. Voir https://www.cirquedusoleil.com/fr/about/global-citizenship/social-circus.aspx.
22 Parmi ceux-ci, citons la compagnie Hors Piste, le Centre Lucie-Bruneau, Clowns sans frontières, les actions conduites par l’École de cirque des Îles-de-la-Madeleine et au  
Nunavik. Notons par ailleurs l’existence du Réseau international de formation en cirque social, qui réunit une dizaine d’organismes de cirque social de partout dans le monde. 
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circassiennes. Les premiers contacts avec les arts de la scène ont souvent lieu à l’école. Au 
primaire et au secondaire, les élèves reçoivent des cours d’éducation artistique pouvant porter 
sur deux des quatre disciplines suivantes : arts plastiques, théâtre, musique et danse. Le cirque 
évolue, de même que ses codes esthétiques. Ne faisant pas partie des disciplines reconnues ni 
d’un réseau de diffusion, les arts du cirque sont inaccessibles aux jeunes. Tout comme les autres 
disciplines de la scène, il faut s’assurer que le cirque contemporain s’inscrive dans les sorties 
scolaires du Québec et que des programmes de médiation soient adaptés aux diverses clientèles.

LES BESOINS EN CIRQUE SOCIAL ET EN MÉDIATION CULTURELLE

Le secteur des arts du cirque souhaite 
poursuivre et développer les initiatives en 
cirque social, en sensibilisation, en médiation 
culturelle et en accompagnement auprès 
des diverses catégories de publics, dans 
le réseau scolaire et auprès de clientèles 
en difficulté. Il doit également développer 
des outils et des activités de médiation 
diverses en fonction de l’évolution des 
esthétiques et des disciplines circassiennes. 
La médiation des publics et le cirque social 
doivent s’effectuer dans un environnement 
de qualité et selon des approches assurant la 
santé et la sécurité des participants. Enfin, la 
proximité des d’activités de cirque social et 

de médiation culturelle est essentielle à la participation citoyenne.

 

LE SECTEUR DES ARTS DU CIRQUE 

SOUHAITE POURSUIVRE ET DÉVELOPPER 

LES INITIATIVES EN CIRQUE SOCIAL, 

EN SENSIBILISATION, EN MÉDIATION 

CULTURELLE ET EN ACCOMPAGNEMENT 

AUPRÈS DES DIVERSES CATÉGORIES DE 

PUBLICS, DANS LE RÉSEAU SCOLAIRE ET 

AUPRÈS DE CLIENTÈLES EN DIFFICULTÉ.
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ORIENTATION 4 — STRUCTURER ET 
FÉDÉRER UN SECTEUR EN CROISSANCE

ÉTAT DE SITUATION

Aujourd’hui, un peu partout au Canada, on retrouve des communautés circassiennes dynamiques et 
grandissantes. Malgré une ascension fulgurante sur le plan international, le secteur des arts du cirque 
n’a pas totalement acquis la pleine reconnaissance comme discipline artistique dans l’ensemble des 
provinces au Canada. Comme en témoignent les sections précédentes, la croissance du secteur a 
généré de nombreux besoins en formation, en création, en production, en diffusion, en médiation 
culturelle et en cirque social. L’accès à des réseaux de diffusion et de formation, le maintien de la 
qualité artistique, les importants coûts de production et de tournées, le manque d’infrastructures, 
la gestion de la sécurité ainsi que la multiplication des besoins en matière d’accompagnement et 
d’encadrement de la pratique constituent des enjeux de première importance partout sur le territoire. 

Même si certaines compagnies génèrent 
d’importants revenus, les coûts élevés 
placent régulièrement les compagnies, 
les artistes et les travailleurs culturels 
dans une situation à haut risque financier 
et parfois même de précarité. Rappelons 
qu’en dehors du Québec, les arts du cirque 
n’ont pas accès au soutien des conseils des 
arts, des ministères des provinces et des 
municipalités. En fait, seuls les programmes 
de financement du Conseil des arts du 
Canada leur sont accessibles. Le financement 
octroyé aux arts du cirque demeure le moins 

élevé comparativement aux autres disciplines des arts de la scène. Enfin, le développement de 
la philanthropie constitue également un enjeu d’importance. Il faut inciter les entreprises et les 
mécènes à prendre part à la réalisation de projets porteurs et fédérateurs pour la communauté 
circassienne et la population.

Par ailleurs, la présence sur les marchés internationaux et l’accroissement de la concurrence 
exigent le maintien de compétences élevées dans l’ensemble des composantes de la chaîne. En 
conséquence, des mesures d’aide et de soutien doivent être mises en place pour mieux appuyer les 
artistes, les artisans, les compagnies et les travailleurs dans les différents aspects de leur profession.

De plus, des stratégies pour soutenir la mobilité de la main-d’œuvre doivent également être promulguées. 
À titre d’exemple, les démarches pour l’obtention d’un permis de travail pour les travailleurs étrangers 
temporaires sont complexes et coûteuses depuis la récente réforme globale du programme23. Par 
ailleurs, l’absence de mesures de protection durant la période d’entraînement des artistes constitue 
une importante lacune à combler. En effet, lorsqu’ils n’ont pas d’entente contractuelle avec une 
compagnie ou un producteur, les artistes n’ont pas accès à un plan de protection tel que la CNESST. 

23 La réforme globale du Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET) touche tous les organismes culturels désirant faire appel à des artistes étrangers. En effet, 
désormais, tout étranger venant travailler plus de 30 jours au Canada doit faire une demande de permis de travail. Pour obtenir ce permis, l’employeur doit réaliser une étude d’impact 
sur le marché du travail (EIMT), un processus complexe dont les frais sont fixés à 1000 $ par travailleur étranger et qui vise à privilégier l’embauche de travailleurs canadiens avant de 
faire appel à des travailleurs étrangers. Toutefois, le Cirque du Soleil et certaines équipes sportives professionnelles ont obtenu une exemption. Pour faciliter l’embauche d’artistes 
internationaux, toutes les compagnies de cirque devraient pouvoir profiter de cette exemption. Voir les détails du programme à l’adresse suivante : https://www.canada.ca/fr/emploi-
developpement-social/services/travailleurs-etrangers/employeurs/reforme.html.

MALGRÉ UNE ASCENSION FULGURANTE 

SUR LE PLAN INTERNATIONAL, LE SECTEUR 

DES ARTS DU CIRQUE N’A PAS TOTALEMENT 

ACQUIS LA PLEINE RECONNAISSANCE 

COMME DISCIPLINE ARTISTIQUE DANS 

L’ENSEMBLE DES PROVINCES AU CANADA.
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En raison de la complexité de gestion, l’omniprésence du risque, la courte durée des carrières et la 
mobilité des travailleurs sur les marchés internationaux, il est essentiel de mieux soutenir le secteur des 
arts du cirque : modification ou assouplissement de certaines législations, mise sur pied de services 
collectifs, programmes de soutien à l’entraînement et mesures de soutien à l’entrepreneuriat, etc.

Tout comme les autres secteurs, les arts 
du cirque doivent mesurer l’impact des 
nouvelles technologies et du numérique sur 
l’ensemble de la chaîne. Outre les campagnes 
de promotion entourant la mise en marché 
de grands spectacles de cirque, on note qu’il 
est difficile pour la population d’accéder à 
des contenus et à des renseignements sur 
les arts du cirque. Enfin, le patrimoine en 
cirque contemporain est peu documenté 
et difficilement accessible en ligne. Le Web 
est aujourd’hui un instrument puissant. Il 
est primordial de développer des outils plus 
performants pour soutenir le rayonnement 
du cirque et sa mise en marché. Le partage 
de contenus, dans un objectif de promotion 
et de quête de notoriété, est essentiel. 

Quotidiennement, les réseaux sociaux nous rappellent la force de ce partage. La protection des 
droits d’auteur et de diffusion sur le Web doit donc être une priorité sur le plan législatif.

LES BESOINS POUR SOUTENIR LA CROISSANCE

Le plan directeur des arts du cirque constitue la première étape d’une grande démarche de 
planification. Pour assurer une vision commune de développement national des arts du cirque, il 
est souhaitable que chaque province se dote d’un plan directeur à l’instar de celui du Québec. La 
protection en matière de santé et sécurité est un enjeu omniprésent dans toutes les composantes 
du secteur, de même que l’accès à du financement, à des infrastructures et des équipements 
spécialisés, à des services collectifs, à des échanges et à des activités de réseautage. La diversité 
culturelle et le développement durable sont également au cœur des pratiques circassiennes. 

Ainsi, le déploiement national des arts du cirque ne pourra se réaliser pleinement sans la 
mise en place d’une politique des arts du cirque et des investissements conséquents par 
les différents paliers gouvernementaux. Il faudra également inciter les entreprises et les 
mécènes à prendre part à la réalisation de projets concrets et mobilisateurs. De plus, il est 
essentiel que le secteur des arts du cirque soit mieux outillé pour poursuivre sa croissance 
sur les plans régional, national et international. À titre d’unique regroupement des arts du 
cirque au Canada, le rôle d’En Piste est fondamental et crucial pour la priorisation du collectif 
et la mise en place de projets fédérateurs. Pour assumer pleinement cette direction, En Piste 
doit accéder à davantage de ressources pour accroître ses actions auprès dans son secteur.

DES MESURES D’AIDE ET DE SOUTIEN 

DOIVENT ÊTRE MISES EN PLACE POUR 

MIEUX APPUYER LES ARTISTES, LES 

ARTISANS, LES COMPAGNIES ET LES 

TRAVAILLEURS DANS LES DIFFÉRENTS 

ASPECTS DE LEUR PROFESSION 

[NOTAMMENT EN REGARD DE] L’IMPACT 

DES NOUVELLES TECHNOLOGIES ET DU 

NUMÉRIQUE.
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ORIENTATION 5 — VALORISER LES ARTS 
DU CIRQUE

ÉTAT DE SITUATION

Le cirque québécois s’exporte et est devenu, au fil des ans, un digne ambassadeur du Québec à 
l’étranger, s’inscrivant dans les objectifs de développement international du Canada. Il est également 
l’un des outils de diplomatie préconisés par les gouvernements. Il positionne le Québec comme 
destination cirque et ouvre la voie à d’autres formes d’art sur les marchés internationaux. Plusieurs 
voient Montréal comme la capitale internationale du cirque. Combien d’artistes sont venus s’établir 
au Québec et ont appris notre langue dans l’espoir d’y travailler dans le domaine  ? Beaucoup 
d’étudiants étrangers étudient en français au Québec dans les écoles de cirque. Le cirque a fait du 
Québec une référence dans le monde et une destination incontournable dans l’univers circassien.

La Cité des arts du cirque est un modèle 
inspirant qui a permis de positionner et 
d’assurer le rayonnement des arts du 
cirque à Montréal et dans le monde. 
Aujourd’hui, de petites communautés et des 
compagnies de cirque se développent un 
peu partout dans certains arrondissements 
de Montréal (Verdun, Quartier des 
spectacles, Vieux-Montréal), dans les 
régions, dans les provinces et au Canada. 
Les arts du cirque ont également réussi à 

œuvrer auprès de diverses communautés culturelles, y compris les communautés autochtones.

La révolution numérique a changé nos habitudes et le monde des affaires. Il est difficile de se 
démarquer sur le Web et de contrer les plus gros joueurs. En cirque, il importe donc de bâtir une 
plateforme unique, assurant l’accès à des contenus de qualité ainsi qu’à une gamme de services en 
ligne (visionnement de spectacles, livres, blogues, articles, répertoires, achat de billets et de produits, 
etc.). Un tel outil pourrait également soutenir le développement économique du secteur. Il est 
nécessaire de mettre en valeur le patrimoine circassien qui est, à l’heure actuelle, méconnu du grand 
public. Il est également important d’assurer la préservation et la diffusion du patrimoine circassien.

LES BESOINS EN MATIÈRE DE VALORISATION

Le secteur des arts du cirque souhaite obtenir une reconnaissance pleine et entière du public 
et s’inscrire parmi les premiers choix de ses sorties culturelles. Les gouvernements provincial 
et fédéral disposent de plusieurs leviers financiers et promotionnels pour appuyer leurs 
économies à l’international  ; le cirque doit être en mesure d’obtenir un tel soutien. Que ce soit 
par les bureaux internationaux d’Investissement Québec, par Export Québec, par le ministère des 
Relations internationales, par les délégations du Québec ou encore par le ministère du Tourisme, 
des efforts doivent être déployés pour faire la promotion du cirque au Québec, au Canada et à 
l’étranger et pour l’appuyer financièrement afin d’assurer sa valorisation dans toute sa diversité.

LE SECTEUR DES ARTS DU CIRQUE 

SOUHAITE OBTENIR UNE RECONNAISSANCE

PLEINE ET ENTIÈRE DU PUBLIC ET

S’INSCRIRE PARMI LES PREMIERS CHOIX DE 

SES SORTIES CULTURELLES.
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EN ROUTE VERS L’AVENIR

En 2017, au Québec, le secteur des arts du cirque n’est plus un secteur en émergence, 
ce qui n’est pas le cas dans de nombreuses autres régions du Canada et d’Amérique du 
Nord. Cependant, dans certaines régions du Québec et du Canada, les arts du cirque sont 
encore absents. Le savoir-faire et la renommée du Québec sont reconnus partout dans le 
monde. Soutenir un secteur en croissance exige des mesures spécifiques pour assurer son 
excellence, sa pérennité, son leadership, sa compétitivité sur les marchés et un déploiement 
partout sur notre territoire. La mise en place du plan directeur doit s’inscrire en cohérence 
avec les politiques, les stratégies et les programmes adoptés par les instances publiques et 
parapubliques et s’arrimer aux interventions des municipalités au chapitre du soutien à la culture. 

Le plan directeur tient également compte des orientations gouvernementales en matière 
d’éducation, de tourisme, de développement durable et de développement économique. Plus 
précisément, il encourage : 

 La créativité et l’innovation
 Le savoir-faire et le transfert des connaissances
 La reconnaissance et le rayonnement des arts du cirque sur l’ensemble du territoire du 

 Québec, du Canada et à l’étranger
 Le partage, les échanges, la diversité culturelle et le développement durable 
 L’utilisation optimale des structures et des ressources existantes en fonction des besoins 

 et des réalités territoriales
 La concertation du secteur des arts du cirque et la participation active des partenaires 

 gouvernementaux, des municipalités, des collectivités et du secteur privé
 L’accès à des infrastructures et des équipements adaptés aux arts du cirque
 Des cibles réalistes

Nous sommes assurés que la concrétisation du plan directeur aura une incidence sur la pérennité 
du secteur, la vitalité des arts du cirque en région et dans les provinces, l’accès et la participation 
des citoyens, la création d’emplois, le renouvellement de l’offre culturelle et le rayonnement 
international du Québec et du Canada. 

Toutefois, ce plan directeur ne pourra se réaliser sans la mise en place d’une politique des arts 
du cirque de la part des gouvernements. Enfin, lorsqu’on disposera de leviers gouvernementaux 
consacrés aux arts du cirque, les pistes d’intervention mentionnées dans ce plan pourront être 
revues et adaptées en fonction des décisions gouvernementales et des particularités territoriales.
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ANNEXE I — COMMUNIQUÉ DE PRESSE
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ANNEXE II — DÉFINITIONS, SIGLES ET 
ABRÉVIATIONS 

SIGLES ET DÉFINITIONS

BAC  Bibliothèque et Archives Canada
BAnQ  Bibliothèque et Archives nationales du Québec
CAC  Conseil des arts du Canada
CALQ  Conseil des arts et des lettres du Québec
CAM  Conseil des arts de Montréal
CAPACOA Association canadienne des organismes artistiques
CINARS  Conférence internationale des arts de la scène
CNESST  Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
ENC  École nationale de cirque
FQM  Fédération québécoise des municipalités
MCC  Ministère de la Culture et des Communications
MEES  Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur
MELS  Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport
MEQ  Ministère de l’Éducation du Québec
MICC  Marché international du cirque contemporain
MSSS  Ministère de la Santé et des Services sociaux
RIDEAU  Réseau indépendant des diffuseurs d’événements artistiques unis
ROSEQ  Réseau des Organisateurs de Spectacles de l’Est du Québec
SODEC  Société de développement des entreprises culturelles
UMQ  Union des municipalités du Québec

DÉFINITIONS

Agrès/gréage

  
À l’origine (fin XVe siècle), terme de marine qui désigne les équipements d’un navire. Au XIXe siècle, 
il entre dans le vocabulaire de la gymnastique et du cirque et s’applique à l’ensemble du matériel 
d’un gymnaste et d’un acrobate aérien : corde lisse, corde volante, anneaux, perche aérienne, 
barres fixes, barres aériennes, trapèze fixe, trapèze volant, etc.

Le terme gréage désigne aussi l’installation en hauteur ou l’accrochage nécessaire pour certains 
agrès ou appareils.
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24 Source de cette définition : http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/art-de-la-rue/
25 Source de cette définition : https://www.cirquedusoleil.com/fr/about/global-citizenship/social-circus.aspx

Art de la rue

 
Art qui englobe toutes les œuvres artistiques produites dans la rue ou les endroits publics. Il s’agit 
généralement d’un art éphémère24. Les arts du cirque sont fréquemment présents dans les 
festivals de rue, l’une des manifestations de l’art de la rue.

Arts du cirque

 
Expression inclusive visant à mieux décrire les réalités du cirque, qui représente la fusion de 
plusieurs formes d’art – danse, chant, art clownesque, théâtre, etc. – de techniques variées – 
acrobatie au sol, équilibrisme, jonglerie, acrobatie aérienne, art équestre, etc. – et de contextes 
de pratiques divers – sous chapiteau, en salle, en format cabaret, en rue, etc. Dans le présent 
document, l’utilisation de « Arts du cirque » a été préférée à celle de « Cirque ».

Circassien

 
Nom donné à toute personne qui appartient au monde du cirque. Le terme est également employé 
comme adjectif – ex. La communauté circassienne.

Cirque social

 
Le cirque social est une approche d’intervention sociale novatrice qui fait appel aux arts du cirque. 
Il s’adresse à diverses populations dont la situation sociale et personnelle est marquée par la 
précarité, par exemple les jeunes de la rue ou en centre de détention, ou encore les femmes 
victimes de violence. Dans cette démarche, l’apprentissage des techniques de cirque ne constitue 
pas une fin en soi  ; il vise avant tout le développement personnel et social des participants en 
favorisant leur estime de soi, leur confiance dans les autres, l’acquisition de compétences sociales, 
le développement de l’esprit citoyen, l’expression de leur créativité et de leur potentiel. En aidant 
les populations marginales à prendre leur place citoyenne dans leur communauté et à l’enrichir par 
leur personnalité, le cirque social agit comme un puissant levier de transformation sociale25.

Gréeur/technicien gréeur

Professionnel(le) habilité(e) à l’installation des agrès, opération qui requiert une grande vigilance et 
des connaissances techniques et spécialisées. Voir « Agrès ».

Médiation culturelle

Terme employé depuis les années 2000 – au Québec et dans la francophonie – pour désigner 
des stratégies d’action culturelle centrées sur les situations d’échange et de rencontre entre les 
citoyens et les milieux culturels et artistiques. Elle se caractérise par la mise en place de moyens 
d’accompagnement, de création et d’intervention destinés aux populations locales et aux publics 
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du milieu artistique et culturel et elle a pour objectif de favoriser la diversité des formes d’expression 
culturelle et des formes de participation à la vie culturelle.

Il s’agit d’élargir et d’approfondir l’accès de la population, en particulier des plus démunis, aux 
moyens de création individuelle et collective (démocratie culturelle), ainsi qu’à l’offre culturelle 
professionnelle (démocratisation culturelle). Les milieux professionnels, les gouvernements et 
les chercheurs universitaires ont développé différentes définitions de la médiation culturelle, qui 
reflètent la multiplicité des pratiques existantes.
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INFORMATIONS TRANSMISES PAR
YVES NEVEU
DIRECTEUR GÉNÉRAL

ÉCOLE DE CIRQUE DE QUÉBEC
750, 2E AVENUE – QUÉBEC 

ANNEXE III — EXEMPLES DE COÛTS 
D’INFRASTRUCTURES

ÉCOLE DU CIRQUE DE QUÉBEC – PROJET 
D’AGRANDISSEMENT

Afin de répondre correctement à son mandat, l’ÉCQ a développé un projet d’agrandissement de 
ses locaux. Construit sur un terrain appartenant déjà à l’ÉCQ, il représenterait un ajout de  2 375  m2 
au bâtiment existant.

Le projet développé permettrait, entre autres :

 D’avoir l’espace nécessaire pour accueillir correctement, par l’ajout d’un hall adapté, les 
 22 000 enfants d’âge scolaire qui fréquentent annuellement les activités d’initiation de 
 l’école. Actuellement, ces cours se donnent dans un corridor. En hiver, avec bottes et  
 manteaux, ces locaux sont totalement inadéquats

 D’offrir aux professeurs de la formation professionnelle des bureaux et espaces de 
 rencontres. En ce moment, aucune salle n’est disponible pour eux

 D’aménager des vestiaires pour les étudiants de formation professionnelle. Les vestiaires,  
 déjà insuffisants, sont partagés avec les étudiants inscrits au programme régulier du 
 service récréatif (plus de 1000)

 D’accueillir les professionnels en entraînement libre sur des plages plus conséquentes, 
 grâce à l’ajout de 2 salles multifonctionnelles. Pour le moment, nous devons limiter le  
 créneau horaire à 3 heures par jour, dans un espace restreint

 D’offrir aux compagnies un lieu de résidence de création. À Québec, impossible de trouver 
 une salle autre que l’ÉCQ offrant la hauteur nécessaire à la présentation de disciplines 
 aériennes. Mais le lieu est déjà à pleine occupation

 De regrouper et d’ajouter des bureaux pour les services administratifs. À titre d’exemple, 
 en ce moment, il nous est impossible de loger dans l’école la responsable des 
 communications

Projet de construction développé avec ABCP Architecture, le bureau qui a accompagné l’ÉCQ dans 
le développement des locaux actuels. 

Le projet est évalué à 9 800 000 $.
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CIRQUE HORS PISTE – CONSTRUCTION D’UN PETIT LIEU DE CIRQUE

 Cirque Hors Piste est un organisme de cirque social qui offre aux personnes ayant
 un parcours de vie marginalisé un espace alternatif et inclusif de création. Le projet 
 favorise l’apprentissage individuel, social et collectif par les arts du cirque. Cirque Hors
 Piste souhaite disposer d’un lieu permanent pour ancrer ses activités

 LE PROJET : développement de l’îlot Sainte-Brigide – espace intergénérationnel,
 communautaire et culturel – incluant l’espace Cirque Hors Piste (10 % de la nef de l’église
 Sainte-Brigide, soit 485 m2)

 Estimation des coûts pour Cirque Hors Piste : 1 430 450 $

INFORMATIONS TRANSMISES PAR
KARINE LAVOIE
DIRECTRICE CIRQUE HORS PISTE
1153, RUE ALEXANDRE DE SÈVE – MONTRÉAL
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INFORMATIONS TRANSMISES PAR
JEAN-LUC ARÈNE
DIRECTEUR GÉNÉRAL CIRRUS CIRKUS
1702, RUE COCHRANE – SAINT-LIN–LAURENTIDES

CIRRUS CIRKUS – CONSTRUCTION D’UN GYMNASE POUR 
L’ÉCOLE DE CIRQUE

 L’école de cirque Cirrus Cirkus s’est installée à l’école l’Aubier, à Saint-Lin–Laurentides,
 en octobre 2005. Depuis septembre 2014, elle offre un nouveau programme : un cours de
 cirque spécialisé basé sur le programme préparatoire de l’École nationale de cirque de
 Montréal. L’école, qui souhaite s’engager davantage auprès des jeunes, notamment en vue
 de contrer le décrochage, a mis sur pied un partenariat avec la Commission scolaire
 des Samares. Le projet  comprend l’agrandissement du gymnase actuel de l’école du
 Carrefour-des-Lacs, dont une partie serait réservée au cirque. Il faut, pour ce faire, construire
 un deuxième gymnase attenant au gymnase actuel. Les équipements sportifs disponibles 
 dans les écoles ainsi que ceux que possède l’organisme feront l’objet d’une entente
 bipartite

 Superfi cie totale du projet : 884 m2

 Coût total du projet (travaux et honoraires) : 3 019 300 $


